
 

 

 

  

Aux médias  

Berne, le 4.12.2006 

 

Prise de position  

 

Accès sans limites à de nouvelles connaissances: les Académies suisses des 

sciences préconisent l'association de la Suisse au 7ème programme cadre de 

l'UE  

Le 7ème programme cadre de recherche et de développement technologique est le 

principal instrument de promotion de la recherche européenne. Le Conseil fédéral propose 

que la Suisse participe au 7ème programme cadre en tant que pays associé par le biais 

d'un crédit d'engagement à hauteur de 2´545 millions de CHF pour la période comprise 

entre 2007 et 2013 afin de soutenir le transfert de connaissances en matière de 

recherche à l'échelle européenne. 

Les Académies suisses des sciences sont favorables à l'association de la Suisse au 7ème 

programme cadre, car seule une telle association permettra aux chercheurs suisses de 

participer aux mises au concours dans les mêmes conditions que leurs partenaires. 

L'association à part entière de la Suisse permettra un accès sans limites à de nouvelles 

connaissances. Les chercheurs et chercheuses suisses pourront se distinguer avec leurs 

propres projets. La place suisse sera interconnectée à l'échelle européenne et gagnera en 

attractivité. 

Si nous voulons assurer la pérennité de la Suisse comme pôle de connaissances et de 

recherche, sa participation au 7ème programme cadre de l'UE est indispensable. En vertu 

des accords bilatéraux I, la Suisse est déjà partenaire du 6ème programme cadre. Les 

programmes de recherche permettront de rentabiliser les contributions financières à 

100%. Nous espérons que le parlement approuvera le renouvellement de l'accord en 

décembre, et permettra à la Suisse de conserver sa compétitivité à l'avenir.  

 

Contact: 

Prof. René Dändliker 

Président des Académies suisses des sciences  

044 226 50 11 (Secrétariat SATW) 

 

Les Académies suisses des sciences sont un réseau des quatre académies scientifiques 

suisses : l’Académie suisse des sciences naturelles SCNAT, l’Académie suisse des sciences 

médicales ASSM, l’Académie suisse des sciences humaines et sociales ASSH et l’Académie 

suisse des sciences techniques ASST. 

 

Les Académies suisses des sciences mettent en réseau les sciences au niveau régional, 

national et international. Elles représentent les communautés scientifiques tant au plan 

des disciplines qu’au niveau interdisciplinaire et indépendamment d’institutions et 

disciplines spécifiques. Leur réseau est orienté vers le long terme et voué à l’excellence 

scientifique. Elles conseillent les milieux politiques et la société sur des questions ayant 

trait à la science et touchant de près la société.  


